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Mise en place d'un dispositif national unifié de transport sanitaire adapté
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Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'absence d'un dispositif national structuré et homogène pour le transport sanitaire des
personnes en situation de handicap utilisant un fauteuil roulant électrique. Actuellement, de nombreuses
personnes handicapées rencontrent des difficultés majeures pour accéder aux soins médicaux en raison de
l'absence de solutions de transport adaptées à leur situation. Dans plusieurs territoires, aucune société
d'ambulance ni aucun taxi conventionné ne dispose de véhicules permettant d'accueillir des patients en fauteuil
roulant électrique ou manuel sans qu'ils aient à quitter leur fauteuil, ce qui rend l'accès aux soins
particulièrement complexe, voire impossible. Pour ces patients, l'usage du fauteuil roulant électrique est non
seulement un moyen de déplacement, mais aussi un élément essentiel de sécurité et d'autonomie. Le fauteuil
roulant électrique, du fait de son poids et de sa stabilité, permet des transferts plus sûrs vers des équipements
médicaux et rend possible, dans certains cas, l'usage autonome des toilettes lors des consultations, préservant
ainsi la dignité et l'intimité des personnes concernées. À l'inverse, les fauteuils manuels, plus légers, peuvent
s'avérer dangereux lors des transferts. De plus, pour les personnes atteintes de pathologies neuromusculaires,
de douleurs chroniques, ou présentant des limitations motrices sévères, le fauteuil roulant électrique est souvent
la seule possibilité de déplacement autonome, en l'absence d'un accompagnant. Dans certains départements,
des solutions ont été mises en place avec succès : véhicules sanitaires légers accessibles, rampes dépliables,
remorques adaptées, taxis conventionnés équipés. Mais cette hétérogénéité territoriale crée une inégalité
flagrante entre les citoyens. Elle lui demande donc si le Gouvernement envisage la mise en place d'un dispositif
national unifié et contraignant de transport sanitaire et de taxis conventionnés adaptés aux fauteuils roulants
électriques et manuels, afin de garantir sur l'ensemble du territoire un accès équitable et digne aux soins pour
les personnes en situation de handicap.
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